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Rappel des étapes (1/2) 

• Orientations présentées au COPIL de mai 2012 
– Création d’un nouveau type d’agrément spécifique pour pouvoir intégrer, dans le 

RNM, les résultats de mesures issus du contrôle sanitaire des denrées alimentaires  

– Introduction d’une exigence d’accréditation COFRAC pour les laboratoires 
déposant des données sur le site du RNM 

(Cette exigence n’a finalement pas été maintenue car elle aurait conduit à écarter plusieurs 
laboratoires associatifs du dispositif) 

– Ajustements techniques issus du REX 

 

• Projet de décision modifiée validé par le collège le 7 mai 2013 et présenté au 
COPIL du 16 mai 2013 et à la commission d’agrément de mai 2013 

 

• Consultation du public et des parties prenantes : du 20 juin au 19 août 2013 
– Ministères ou organismes publics  

– COFRAC,  

– Exploitants,  

– Laboratoires universitaires, privés, associatifs  

– GSIEN et la comité scientifique de l’ANCCLI 
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• Discussions avec le COFRAC (fin 2013) et acteurs associatifs (janvier 2014) 

 

• Présentation au COPIL RNM du 19 mars 2014 => souhait de conserver 
pluralité de l’expertise, qualité des mesures robustesse du dispositif 

 

• Présentation au collège : 13 mai 2014 => obligation accréditation COFRAC 
restreinte non retenue mais nécessité de renforcer le système de contrôle 

 

• Présentation au collège (2ème projet de décision modifiée) : 21 octobre 2014 

 

• Nouvelle consultation du public et des parties prenantes : du 6 au 28 
novembre 2014 

 

• Validation par le Collège de la version finale : 26 février 2015 

 

• Signature et homologation 
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Principales dispositions 

 

- Création d’une catégorie d’agrément spécifique contrôle sanitaire des 
denrées alimentaires 

- Modification de la composition du comité de pilotage du RNM (art. 3) 

- Simplification et clarification des modalités de délivrance, prorogation, 
sursis, suspension ou retrait issues du REX (art. 22, 23 et 24)  

- Modifications mineures (périodicité tri-annuelle des BR, plage temporelle 
de dépôt demandes agréments, possibilité de préciser infos annexe 1 en 
COPIL) 

- Modifications techniques (incertitude absolue, calcul seuil de décision, 
etc.) 

- Modifications rédactionnelles (réorganisation art.10, déplacement art. 19 
et 20)  

 


